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Date de convocation : vendredi 3 novembre 2023 Délibération n° CC_2023_205 
Nomenclature : 8.5.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 52 
Votants : 58 
Pouvoirs : 
Mme Annie GRELET à M. Jean-Luc FOURRE, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Jérôme 
GARDELLE, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Pierre DIETZ, M. Philippe CREACHCADEC à 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent 
DAVIET à M. Ammar BERDAI, Mme Véronique 
TORCHUT à Mme Evelyne PARISI 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Candidature à l'Appel à Manifestation 
d'Intérêt "Déploiement des Plateformes de 
Rénovation Energétique" de la région Nouvelle-
Aquitaine pour l'année 2024 

Le 9 novembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 17h30, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents  
M. Bruno DRAPRON, M. Eric BIGOT, M. Gérard PERRIN, Mme Françoise DURAND, M. Eric PANNAUD, M. 
Jean-Luc FOURRE, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. 
Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France 
DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, 
M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre GRENOT, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe 
ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Chantal COUSSOT, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline 
AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme 
Véronique CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Pierre DIETZ, M. Jean-Philippe 
MACHON, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. 
Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle 
DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. François EHLINGER, M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme 
Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : M. Eric BIGOT 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que la rénovation énergétique du parc de logements et de bâtiments est un 
enjeu fort et transversal sur le territoire, puisqu'il présente un potentiel : 

de maitrise de sa facture énergétique, la consommation du parc de résidentiel représentant 
un tiers de ses dépenses énergétiques, 
de réponse à la précarité énergétique que subissent 16% des ménages de l'agglomération, 
de développement économique local, avec un marché qui pourrait être multiplié par 6 à 
l'horizon 2030 et qui permettrait de créer près de 500 emplois non délocalisables (en se 
basant sur l'hypothèse d'atteindre la rénovation BBC du parc de logements à horizon 2050 tel 
que prévu par la loi de transition énergétique de 2015). 



Dans l'objectif de répondre à ces enjeux, l'agglomération de Saintes a répondu pour tes années 2021 
à 2023 à l'Appel à Manifestation d'Intérêt lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine et visant à recouvrir 
l'ensemble du territoire néo-aquitain de plateformes de la rénovation énergétique, bras armé du 
service public de ta rénovation de l'habitat instauré par ta loi de transition énergétique de 2015. 

Cet AMI s'inscrit dans le cadre du programme SARE (Service d'Accompagnement à la Rénovation 
Énergétique), un programme national financé à 50% par des entreprises privées fournisseurs d'énergie 
et à 50% par les collectivités locales. Initialement prévu pour la période 2021-2023, te programme 
SARE a été prorogé pour l'année 2024, dans l'attente de nouvelles modalités de financement. 

Pour les années 2021 à 2023, l'agglomération a porté auprès de la Région un projet de guichet unique 
de l'amélioration de l'habitat, afin de favoriser l'émergence d'un interlocuteur unique et ainsi de 
simplifier au maximum te message à destination des particuliers et professionnels du bâtiment et de 
l'immobilier. Ce projet s'est traduit par l'internalisation d'une mission auparavant exercée par le 
Centre Régional des Énergies Renouvelables (CRER) en tant qu'Espace Info Energie. 

Le bilan des trois premières années d'activités fait apparaitre ta structuration d'un véritable service 
public sur la thématique de ta rénovation de l'habitat, permettant d'apporter un conseil neutre et 
gratuit à destination de tous les ménages du territoire. Ce service répond par ailleurs à une demande 
forte des ménages de pouvoir naviguer entre les différents dispositifs, les différents interlocuteurs, 
tes professionnels du métier, dans un contexte où par ailleurs les démarches commerciales peu 
scrupuleuses sont fréquentes. 

En 2023, le niveau d'avancement de la structuration du service a permis de se saisir du volet 
« Animations » du dispositif, qui vise à mobiliser l'ensemble de l'écosystème de la rénovation autour 
d'un objectif global : la massification de la rénovation énergétique performante et globale. Ainsi, 
plusieurs actions ont été lancées pour structurer un réseau autour des partenaires économiques du 
bâtiment et de l'immobilier, mais également autour des professionnels de l'accompagnement social 
sur les questions de repérage de la précarité énergétique. 

L'agglomération de Saintes doit à nouveau candidater à l'AMI régional afin de bénéficier de 
subventions pour l'année 2024. Cette candidature traduit une volonté de pérenniser la qualité de 
l'accompagnement apporté aux particuliers, tout en assurant une plus grande mobilisation du tissu 
économique local. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu te Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat et notamment son article 
1 qui précise l'objectif de réduction national de 40 % de la consommation d'énergie fossiles d'ici 
2030, 

Vu ta loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et 
notamment son article 188 qui dispose que te plan climat air énergie territorial est porté par les 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants et concerne tout le territoire de la collectivité, 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et 
notamment son article 22 qui prévoit la mise en place sur l'ensemble du territoire français d'un 
Service Public de la Performance Energétique de l'Habitat (SPPEH), et son article 188 qui flèche la 
Région comme échelon coordinateur et promoteur des actions en faveur de l'efficacité énergétique 
et de lutte contre la précarité, via la Programme Régional pour l'Efficacité Energétique (PREE), 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 31 
octobre 2023, et notamment tes articles 6, I, 3°) et 6, II, 1°), relatifs respectivement à « l'équilibre 
social de l'habitat » et aux « actions de maîtrise de la demande en énergie », 

Vu la délibération n°2017-174 du Conseil Communautaire en date du 19 octobre 2017 approuvant le 
projet de Territoire et en particulier l'action « réussir la transition énergétique », 

Vu ta délibération n°2018-03 du Conseil Communautaire en date du 18 janvier 2018 adoptant le 
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Programme Local de l'Habitat (PLH) 2017-2022 de la communauté d'agglomération de Saintes, 

Vu l'arrêté n°209 du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire du 5 septembre 2019 portant 
validation du programme « Service d'Accompagnement pour la Rénovation Energétique » (SARE) dans 
le cadre du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie (CEE), qui permet de financer le 
déploiement d'un service d'information pour la rénovation énergétique des bâtiments, 

Vu la délibération n°2020-1049 du 29 mai 2020 du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine adoptant le 
Programme Régional pour l'Efficacité Energétique (PREE), 

Vu la délibération n°2020-1133 du 3 juillet 2020 du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine adoptant 
le projet de convention pour le SARE (Service d'Accompagnement pour la Rénovation Energétique) 
Etat/ Région /Ademe/Anah, 

Vu les délibérations n°2020-197 du Conseil Communautaire en date du 22 septembre 2020, n°2021-
200 du Conseil Communautaire en date du 24 novembre 2021 et n°2022-198 du Conseil 
Communautaire en date du 15 novembre 2022 répondant à l'Appel à Manifestation d'Intérêt pour le 
déploiement des plateformes de la rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine, 

Vu la délibération n°2020-254 du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2020 lançant la 
démarche d'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PACET) sur l'agglomération de Saintes, 

Vu la délibération n°2023-99 du Conseil Communautaire en date du 8 juin 2023 adoptant la mise en 
oeuvre d'une Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat de la CDA de Saintes avec un volet 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) multi-sites centre-ville centres bourgs et sa convention 
partenariale, 

Considérant que dans le cadre de son PLH 2017-2022 et de sa politique Energie, la CDA de Saintes a 
pour objectif de massifier la rénovation énergétique des logements présents sur son territoire, 

Considérant que dans le cadre de sa démarche d'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial, la 
CDA de Saintes a pour ambition de réduire les émissions de GES du territoire, 

Considérant que l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) « Déploiement des plateformes de la 
rénovation énergétique » lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine a pour objectif de déployer, sur 
l'ensemble du territoire régional, à compter du 1 er  janvier 2021, un réseau de plateformes proposant 
un guichet unique de conseil et d'accompagnement pour une rénovation énergétique performante de 
l' habitat, 

Considérant que l'Agglomération de Saintes a été candidate et lauréate de cet AMI pour les années 
2021, 2022 et 2023, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver le dossier de candidature ci-joint de l'AMI Déploiement des plateformes de la 
rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine pour l'année 
2024. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge notamment de la Transition 
Écologique, à signer tous les documents afférents à la mise en oeuvre de la plateforme de rénovation. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 

58 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 
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Pour extrait conforme, 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secrétaire séance 

M. Eric
'

 le 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

CC_2023_205. Candidature à l'Appel à Manifestation d'Intérêt "Déploiement des Plateformes de Rénovation Energétique" de la 
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RÉGION 
Nouvelle- /W France 
Aquitaine avec Rénovi 

Le service public pour mieux 
rénover mon habitat 

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

PLATEFORMES 

DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

RÉSEAU FRANCE RENOV' 

NOUVELLE-AQUITAINE 

1er Janvier / 31 décembre 2024 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Doemenenit 2 
Merci de ne pas modifier la structure et le texte original du dossier de candidature 

  
les  certificats 
D'ÉCONOMIES 
D'ÉNERGIE 
 



DATE LIMITE DE DÉPÔT DE VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 

c> Candidature attendue d'ici le jeudi 26 octobre 2023 

pour une opérationnalité de la Plateforme au t er  janvier 2024 

MODE DE REMISE DE VOTRE DOSSIER  

Par courriel à l'adresse : energie@nouvelle-aquitaine.fr 

DOCUMENTS À FOURNIR POUR LA CANDIDATURE  

- Lettre de candidature du porteur de la plateforme 

Dossier de candidature renseigné (présent Document 2) 
- Annexe financière au dossier de candidature renseignée (Doc. 3 ou 3 bis) 

Schéma détaillé et commenté du ou des parcours proposés par la 

Plateforme, en intégrant l'articulation avec les parcours OPAH/PIG des 

opérations programmées ANAH en cours ou en projet sur le territoire, et 

le positionnement éventuel de la structure en tant que Mon 

Accompagnateur Rénov 

- Délibération de la structure porteuse et «conventions» signées 

(pourront être envoyées postérieurement au 26 octobre mais avant fin 

décembre) 

- Statuts de la structure porteuse 

- RIB de moins de 3 mois 

CONTACTS  

Direction de l'Energie et du Climat 

Service transition Energétique des Territoires (Chargés de mission/référents 

plateformes) 

- Véronique AUDHUY (départements 16, 19, 23, 24, 86, 87) 

Tél : 05.55.45.54.25 / veronique.audhuy@nouvelle-aquitaine.fr 

- Fabrice GUIGNARD (départements 17, 79, 86_Gd Châtellerault) 

Tél : 05.49.55.82.71 / fabrice.guignard@nouvelle-aquitaine.fr 

- Bénédicte HAMON (départements 33 Ouest, 40 et 64 Pays Basque) 

Tél : 05.57.57.82.93 / benedicte.hamon@nouvelle-aquitaine.fr 

- Nicolas TURPIN (départements 33 Est, 47 et 64 Béarn) 

Tél : 05.57.57.83.52 / nicolas.turpin@nouvelle-aquitaine.fr 

N'hésitez pas à prévoir un temps d'échange avec le référent Plateforme de 

votre département avant le dépôt définitif de votre dossier  (Contacts ci-

dessus). 
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FICHE SIGNALÉTIQUE DE LA PLATEFORME 

Le contenu de ce dossier de candidature doit répondre aux attentes précisées 

dans le Document 1 « Cadre technique » de l'AMI. 

➢ Nom de la Plateforme :  

Guichet unique de l'amélioration de l'habitat de l'Agglomération de Saintes 

➢ Plateforme sur même périmètre géographique en 2023 ?  

(Oui/non) : oui 

➢ Nom de la structure porteuse de la Plateforme (qui conventionne avec la  

Région=bénéficiaire de la subvention SARE/Région) :  

Communauté d'Agglomération de Saintes 

➢ Coordonnées :  

Adresse de la structure porteuse : 12 boulevard Guillet Maillet 

Code postal : 17100 

Commune : Saintes 

Téléphone : 05.46.93.41.50 

Courriel: info@agglo-saintes.fr 

Site Internet : www.agglo-saintes.fr 

➢ SIRET : 200 036 473 00011 

➢ Statut juridique : 

EPCI à fiscalité propre 
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➢ Représentant légal : 

Nom/prénom/qualité : 

Bruno DRAPRON, Président de la CDA de Saintes 

Émail: info@agglo-saintes.fr 

N° téléphone : 05.46.93.41.50.. 

➢ Elu(e) référent(e) en charge du dossier : 

Nom/prénom/qualité : 

Fabrice BARUSSEAU — VP délégué à la transition écologique 

Émail: baru@wanadoo.fr 

➢ Autre Elu(e) référent(e) en charge du dossier : 

Nom/prénom/qualité : 

Evelyne PARISI, conseillère déléguée à l'habitat 

Émail: e.parisi@ville-saintes.fr 

➢ Directeur/ Responsable de la Plateforme  

Cette personne sera le contact privilégié pour l'envoi de certaines informations ou sollicitations 
émanant de l'ADEME et l'Anah. 

Nom/prénom 

Sarah GIRAUD 

Fonction : Responsable service Habitat 

Email : sa.giraud@agglo-saintes.fr 

N° téléphone : 05.46.98.23.54. 

➢ Référent administratif en charge du suivi de la subvention (si différent du 

Responsable) :  

Nom/prénom 

Fonction : 

Email :  

N° téléphone :  
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PÉRIMÈTRE TERRITORIAL ET GOUVERNANCE 

DE LA PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

DE L'HABITAT 

1- TERRITOIRE COUVERT 

➢ Territoire couvert : 

Liste des EPCIs couverts : 

L'agglomération de Saintes couvre 36 communes, qui représentent environ 60 000 habitants. 

La CDA de Saintes est composée d'une ville-centre de près de 26 000 habitants, d'une 

première couronne périurbaine, et de communes à caractère rural. 

A l'ouest du territoire, les communes bénéficient d'une attractivité rétro-littorale, qui 

dynamise le marché immobilier, le parc de logements y est relativement récent et la 

réhabilitation du parc ancien plus spontanée. Sur la partie est du territoire, la dynamique 

démographique est moins favorable : le vieillissement de population est marqué et le 

renouvellement de population plus faible, certaines communes présentent des dynamiques 

de décroissance. Sur ce secteur, la mobilisation du parc privé et notamment des logements 

vacants et dégradés, est à renforcer. 

Superficie totale du territoire couvert : 474,6 km2 

➢ Population totale du territoire couvert' :59 944 

Densité de population du territoire couvert : 126 hab/km2 

➢ Nombre de logements sur le territoire: 32 674 

.En habitat individuel *: 78,4%. 

.En copropriété *:  

.Part résidences secondaires* :3.7% 

.Part de logements en location* : 32.4 % 

*Si donnée disponible 

2- PORTAGE ET GOUVERNANCE DE LA PLATEFORME 

1  Selon le dernier recensement 
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➢ Organisation juridique retenue (EPCI seul, EPCIs qui mutualisent leur 

démarche...) : cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section 2« Portage des 

Plateformes et couverture territoriale » 

L'agglomération de Saintes porte seule son guichet unique de l'amélioration de 

l'habitat. 

➢ Nature du lien entre les EPCIs couvertes et la structure porteuse 

(convention, adhésion...) : cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section 

2« Portage des Plateformes et couverture territoriale » 

➢ Instances de gouvernance mises en place pour piloter et assurer le suivi de 

la Plateforme (comité de pilotage, comités techniques...) avec la liste des 

membres/partenaires associés, et la fréquence : cf. Document 1-Cadre 

technique de l'AMI section 5 « Objectifs et missions des plateformes » 

Au pilotage de la plateforme seront associés les différents partenaires institutionnels et privés 

suivant : 

- Institutionnels : Conseil Régional et ses partenaires, Ademe, Anah, Conseil 

Départemental, 

- Partenaires agglomération : ADIL, Soliha, Action Logement, Fondation Abbé Pierre, 

- Représentants du tissu économique : CAPEB, FFB, Chambre des Notaires, 

représentants des agences immobilières et des banques. 

Il est prévu de réunir le comité de pilotage deux fois par an, et tant que possible, en amont 

du comité de pilotage de l'OPAH-RU, afin de faire des liens entre les deux dispositifs 

➢ Dates prévisionnelles des Copils (2 obligatoires) : 

Janvier et septembre 2024 

➢ Modalités d'information/mobilisation des élus communautaires et 

communaux du territoire couvert par la Plateforme : 

La mobilisation des élus du territoire et des communes de manière générale est prévue ainsi : 

Information auprès des secrétaires de mairie afin de relayer le message du guichet 

unique, 

Points d'informations réguliers auprès de la commission Habitat et Energie, ainsi que 

du réseau d'élus référents à la politique Habitat (un élu communal par commune), 

Point d'information lors de la Conférence des Maires de l'agglomération, 
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Réunions de bassin dans le cadre de la révision du Programme Local de l'Habitat, 

RAPPEL- Organisation de comités de pilotage (extrait du Doc 1) 

Afin d'assurer ses missions de guichet unique, le porteur de la Plateforme mettra en place une 

gouvernance locale partenariale associant à minima les acteurs publics et professionnels nécessaires 

à son fonctionnement et ses missions, ainsi qu'à la bonne coordination des politiques publiques 

régionales et nationales. Elle intègrera à minima la Région, l'ADEME, la DDT, la délégation locale de 

l'Anah, le Département, les maîtres d'ouvrage des opérations programmées présentes sur le territoire, 

l'ADIL, les Maisons France Service, les partenaires régionaux auxquels la Région et/ou l'Etat ont confié 

le portage de politiques ou outils participant à la rénovation énergétique de l'habitat (CARTTE...), la 

CAPEB, la FFB... ainsi que tout autre acteur potentiel à mobiliser dans la perspective d'un guichet 

unique « Habitat » en 2025. 
Le comité de pilotage mis en place se réunira au minimum deux fois par an pour favoriser la mise en 

synergie des actions et politiques des différents acteurs et assurer le suivi des objectifs qualitatifs et 

quantitatifs de la Plateforme (un au 1" trimestre pour réaliser notamment le bilan de l'année n-1 et le 

lancement de l'année n, le second à mi ou fin d'année). 

Dans le cadre de ses missions, le porteur de la Plateforme assure l'animation des nombreux acteurs 

locaux de la rénovation énergétique du logement et de l'immobilier (acteurs bancaires, agences 

immobilières, négociants,...). Ils les associent dans la définition et la mise en oeuvre des politiques selon 

le degré et modalités définis localement. 

3- LIENS AVEC LES POLITIQUES LOCALES EXISTANTES ET PÉRIMÈTRE DU 

GUICHET UNIQUE 

➢ La Plateforme répond-elle aux objectifs définis dans vos documents de 

planification ? Merci de préciser lesquels (PCAET, TEPOS, PLH...) 

Aujourd'hui, la mise en oeuvre du guichet unique de l'amélioration de l'habitat 

sur l'Agglomération de Saintes a été actée postérieurement à l'adoption des 

différents documents cadres. 

Le PLH prévoyait cependant la mise en oeuvre de l'OPAH-RU définie pour la 

période 2018-2023. LA reconduite de l'OPAH-RU a d'ailleurs été actée à compter 

du 1' juillet 2023 pour une période de 5 ans. 

Actuellement en cours de finalisation, le projet de PCAET de l'agglomération 

reprend très largement les orientations prises dans le cadre de la mise en oeuvre 

du guichet, en proposant en compléments des actions d'approfondissement, 
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notamment autour de la mobilisation des professionnels, de la prise en compte 

de l'autorénovation, mais également pour étudier la mise en place d'un SLIME. 

Le PLH, dont la révision va être lancée à compter de 2024, intègrera 

nécessairement une approche plus « verte », en approfondissant les éléments 

de diagnostic relatifs à la connaissance de la qualité du parc, notamment sur des 

critères de performance énergétique, mais également en définissant la politique 

intercommunale en matière de renouvellement urbain, et donc de reconquête 

du parc existant. 

Enfin, le PLUi en cours d'élaboration, pourra introduire des objectifs de 

rénovation du parc de logements. Il va actuellement entrer en phase de PADD. 
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➢ Liste et périmètre des programmes Anah existants ou à venir sur le territoire : 

Programme 

(OPAH, PIG, 

VOC, POPAC) 

Nom de 

l'opération 

Territoire 

couvert 

Porteur Opérateur Début/Fin Précision 

(volet 

copropriété...) 

OPAH-RU OPAH-RU 

2023-2028 

Agglo de 

Saintes 

Agglo de 

Saintes 

Soliha Juillet 2023- 

juin 2028 

Energie, Maintien à 

domicile, habitat 

indigne et dégradé, 

volet fort 

accompagnement 

des communes sur 

les outils de 

renouvellement 

urbain 
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> Existe-t-il un délégataire des aides à la pierre sur votre territoire ? 

Si oui, préciser son nom et le niveau de délégation 

Non 

> La structure porteuse était-elle agréée « opérateur Anah » ?.Non 

> La structure porteuse a-t-elle ou va-t-elle déposer un dossier pour être 

agréée Mon Accompagnateur Rénov' ? Oui 

Si oui, 

Pour quelle cible la structure envisage-t-elle de proposer cet 

accompagnement MAR ? 

II] Ménages aux revenus modestes et très modestes des 0PAH/PIG dont 

elle est porteuse ? 

El Ménages aux revenus modestes et très modestes en secteur diffus ? 

El Ménages aux revenus intermédiaires 

7<1 Ménages aux revenus supérieurs 

Les audits énergétiques de la prestation de MAR seront ils réalisés : 

Fl<  En régie 

El Par un prestataire 

> La structure porteuse envisage-t-elle d'apporter un soutien financier pour 

la mobilisation de Mon Accompagnateur Rénov' en complément de l'aide 

CEE/Etat ? Non, pas à ce jour 

Si oui, pour quel public ? 

L'accompagnement des publics modestes et très modestes est pris en charge 

par l'Agglomération et l'Anah dans le cadre du suivi-animation de l'0PAH-RU. 
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> Périmètre du guichet unique proposé aux habitants : 

EI Plateforme de la rénovation énergétique 

X Guichet unique « Habitat » intégrant d'autres politiques habitat 

(adaptation des logements aux personnes âgées et/ou handicapées, 

insalubrité...) 

Outre la rénovation énergétique, merci de préciser le périmètre et les 

services proposés par votre guichet unique « Habitat » : 

El La rénovation des logements dégradés 

Z L'adaptation du logement 

E Le développement de l'offre locative 

5-1< Conseils juridiques (accompagnement des locataires et 

propriétaires) 

El L'accession à la propriété 

III Insalubrité 

C Autre 
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4- RÉNOVATION DES COPROPRIÉTÉS : 

➢ Un diagnostic territorial a-t-il déjà été réalisé (repérage/inventaire des 

copropriétés du territoire, localisation mais également caractérisation de 

ces copropriétés : typologie, fragilité...) ?Si oui, quelles en sont les 

conclusions : 

L'étude pré-opérationnelle qui a menée à la signature de la nouvelle OPAH a 

fait ressortir la nécessité d'accompagner la rénovation des copropriétés, 

sans identifier une problématique majeure sur notre territoire autour de 

cette thématique (peu de copropriétés potentiellement dégradées) 

➢ Une stratégie d'action a-t-elle été définie ? Si oui laquelle ? 

L'objectif sur cette thématique est actuellement de s'inscrire dans le 

cadre de l'animation régionale, car le service n'est pas dimensionné pour 

accompagner les copropriétés. Cependant, un travail de mobilisation des 

agences immobilières autour des enjeux copropriétés a été engagé. La 

volonté est de créer un lien fort avec les conseils rénovation, y compris 

dans l'optique de pouvoir accompagner les publics engagés dans une 

démarche rénovation copro vers un conseil sur les travaux propres à leur 

logement. 

5- APPEL A MANIFESTATION D'INTÉRÊT : 

Copropriété : Votre collectivité porteuse souhaite elle se faire 

accompagner pour commencer ou poursuivre sa stratégie copropriété : 

El Oui E Non 

Petit Tertiaire Privé : Souhaitez-vous bénéficiés d'une action « collective 

territorialisée » 

❑ Oui El Non 

Laquelle ? :  

Si oui merci de vous manifester auprès de Nicolas Turpin le plus tôt possible 
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MISSIONS, FONCTIONNEMENT ET MOYENS 

DE LA PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

6- PILOTAGE TECHNIQUE DE LA PLATEFORME 

➢ Préciser les modalités d'organisation mises en place pour assurer le 

pilotage technique de la Plateforme au sein de la structure porteuse (service 

pilote, coordination entre services énergie et habitat, etc...) : 

Le pilotage technique de la plateforme est prévu au sein de la cellule Habitat, en étroite 

collaboration avec le service Energie. Ce partenariat sera renouvelé et explicité dans la 

définition des orientations du futur PCAET et du futur PLH. 

L'agglomération souhaite poursuivre ce portage transversal dans la mise en oeuvre de la 

plateforme, en poursuivant l'association des services développement économique et 

solidarités. Cette transversalité permet de faire le lien avec les autres politiques publiques 

portées par l'agglomération et favorisera le lien avec le tissu économique et les acteurs 

sociaux. 

➢ Nom/ Prénom de l'interlocuteur technique de la Plateforme pour la 

Région: 

Sarah GIRAUD /Julien TAUZIA 

Collectivité de rattachement/service : CDA de Saintes / service habitat 

Email :  sa.giraud@agglo-saintes.fr / i.tauzia@agglo-saintes.fr 

Téléphone :05.46.98.23.54. / 07.72.66.64.50. 

Temps dédié :0.2 ETP / 0.2 ETP 

Autres missions assurées par ailleurs : Pilotage service habitat / conseiller 

rénovation 

7- OBJECTIFS ET MISSIONS DE LA PLATEFORME 

➢ Présentation de la stratégie de la Plateforme  et liens avec les stratégies 

énergie/logement du territoire et les priorités du PREE 

(cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section « Enjeux et objectifs de la rénovation 

énergétique du logement en Nouvelle-Aquitaine »): 

Pour 2024, la stratégie de la plateforme s'inscrit dans la déclinaison des objectifs régionaux 

fixés dans le cadre du PREE. Ainsi, sur le territoire de la CDA de Saintes, le secteur résidentiel 

représente 35% des émissions de CO2. C'est donc un secteur privilégié d'intervention en 

matière de maitrise de l'énergie. 
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Les enjeux auxquels souhaite répondre l'agglomération pour l'année 2024 au sein du guichet 

sont les suivants : 

Poursuivre l'accompagnement et la sensibilisation des particuliers à la nécessité de 

réaliser des travaux de rénovation globale, en mobilisant le régime d'aide le plus 

favorable pour eux, 

- Massifier le recours à des travaux de rénovation globale, 

- Mobiliser et sensibiliser les professionnels de la rénovation autour de cet enjeu et les 

accompagner dans leur connaissance des dispositifs et des aides disponibles, 

- Développer le tissu économique local nécessaire à la massification des travaux de 

rénovation globale : susciter la création d'activités, encourager les groupements 

d'entreprise, identifier les besoins en recrutement et en formation, 

- Mobiliser les professionnels de l'immobilier comme relais d'information du rôle du 

guichet unique et pour identifier les biens susceptibles de faire l'objet de projets de 

rénovation globale en amont, 

L'objectif général est d'arriver à atteindre à horizon 2030 la rénovation globale d'environ 500 

logements par an afin d'atteindre les objectifs de rénovation du parc en BBC en 2050. 

➢ Programmes de sensibilisation, communication, animation pour les 

ménages (dont les copropriétés) et les professionnels. 

Merci de présenter ci-dessous les différents programmes prévisionnels de façon détaillée, et 

de répercuter ces éléments de façon synthétique, dans le Document 3 « : Annexe financière 

au dossier de candidature » -Onglet Albis_PgActionsSensib : 

- Salon de l'Habitat: sensibilisation auprès du grand public et des professionnels 

présents (deux par an), 

Pop up rénov' dans les magasins de bricolage (3 fois dans l'année), 

- Nouvelle campagne de communication auprès du grand public (flyers, magazine de 

l'agglomération, flans de bus, spots publicitaires...) 

- Animations auprès des professionnels : réunion de réseau tous les 2 mois autour de 

thématiques techniques et/ou administratives, 

- Mobilisation des pros: recensements des besoins des pros en recrutement, 

recensement des besoins en formation, incitation à la création de groupements 

d'artisans (avec service économie). 

- Lancement d'un réseau précarité énergétique et habitat indigne en vue du portage 

d'un programme SLIME, 

- Bus rénov' : 5 jours d'animations grand public dans les lieux de flux (magasins de 

bricolage, hôpital...) 

8- ORGANISATION POUR LA RÉALISATION DES ACTES METIERS 
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➢ Présentation de l'organisation technique générale de la Plateforme 

(Articulation entre les intervenants, locaux mis à disposition etc.) 

L'ensemble des actes métiers seront réalisés en régie, en mobilisant des personnels de 

différents services, afin de favoriser la transversalité, et l'intégration du guichet aux 

différentes politiques publiques portées par l'agglomération. 

En 2021, un conseiller énergie a été recruté pour réaliser les actes « techniques » de la 

plateforme. En 2022, un second poste a été créé pour répondre au surplus d'activité. Le 

recrutement a été réalisé en juin 2022. Un troisième poste a été créé en fin d'année 2023, 

pour un recrutement effectif début 2024. 

L'équipe sera complétée par la mobilisation de personnels d'autres services : 

- Coordination technique et animation auprès des professionnels de l'immobilier: 

service Habitat, 

- Accueil administratif et informations de premier niveau : agent d'accueil, 

Actes techniques auprès des particuliers: conseiller énergie, 

- Mobilisation des entreprises vers la rénovation globale et massification : service 

économie et conseiller énergie. 

En parallèle, l'agglomération internalise une maison Frances Services, dont les deux agents 

ont été sensibilisés à l'existence du guichet et 

L'agglomération de Saintes est installée depuis juin 2022 dans son nouveau siège situé 12, 

boulevard Guillet Maillet à Saintes. Au sein de ces locaux, les deux conseillers disposent d'un 

bureau individuel permettant de proposer des entretiens téléphoniques aux particuliers, 

ainsi que d'un espace de permanence dédié, au niveau de l'accueil global 
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➢ Détail des modalités de réalisation des actes métiers (en régie, via un 

partenaire subventionné, via un prestataire dans le cadre d'un marché public) 

(cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section 3 « Mise en oeuvre des 

missions et moyens humains ») : 

Actes obligatoires Al A2 A4 

Organisation 

(Régie/Partenariat/Marché 

public) 

Régie Régie Régie 

Nom du 

Partenaire/Prestataire 

   

Actes optionnels A2 copros A4 copros 

Organisation 

(Régie/Partenariat/Marché 

public) 

  

Nom du 

Partenaire/Prestataire 

  

Précisions si organisation complexe : 

➢ Nombre d'ETP dédiés au fonctionnement de la Plateforme 

En régie :  

- dont coordination de la Plateforme :0,4 ETP 

- dont Conseillers France Rénov': 2 ETP 

dont autres agents (ex : accueil, standard...) : 0.5 ETP (agents d'accueil + 

service éco) 
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Partenaire/Prestataire  (si plusieurs partenaires ou prestataires préciser le 

nombre d'ETP par structure): 

- dont coordination de la Plateforme •  

- dont Conseillers France Rénov': 

- dont autres agents (ex : accueil, standard...) : 

➢ Modalités de stockage/conservation pendant 9 ans des justificatifs 

techniques des actes réalisés : 

Serveur informatique de l'agglomération 

➢ Les outils numériques : 

La saisie des actes réalisés conformément au guide des actes métiers SARE est 

obligatoire et conditionne le versement de la subvention SARE/Région 

Pour rappel, l'outil SARENOV est mis à disposition des Plateformes pour que 

les actes soient saisis et suivis (cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section 

6 « « Outils de suivi, justificatifs et indicateurs ») 

Vous avez la possibilité d'utiliser un autre outil métier, mais vous devez vous 

assurer qu'il soit compatible et que les données puissent être téléversées dans 

l'outil TBS.  

Si vous êtes dans ce cas, merci d'indiquer l'outil métier que vous utilisez : 

Logiciel Mixeur, lancement dernier trimestre 2023 — lien avec les dossiers OPAH 

Son Interopérabilité avec TBS est-elle déjà testée et opérationnelle (échange 

avec l'ADEME ?) ? 

Oui. 

9- BUDGET PRÉVISIONNEL et OBJECTIFS par ACTES 

➢ Détail de la Demande de soutien financier au titre du présent AMI (en lien 

avec les objectifs de réalisation d'actes) et présentation du Budget de la 

Plateforme : 
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Merci de renseigner le 

➢ En cas de portage par une structure associative, merci de préciser les 

modalités mises en place pour assurer une comptabilité analytique 

(traçabilité des 20% d'autofinancement par les EPCI) : 

MOBILISATION, ACCUEIL, PARCOURS PROPOSÉS 

10- MOBILISATION DES PUBLICS CIBLES ET ACTEURS 

➢ Stratégie de communication envisagée (ou déjà mise en place et son 

évolution, utilisation de la marque France Rénov'....) : 

L'agglomération envisage la communication autour de la plateforme en s'appuyant sur 

différents supports : 

Supports existants  

o L'Esprit d'Agglomération: une brève dans chaque numéro (trimestriel) et un article plus 

consistant avant la période de chauffe 

o Bulletins municipaux : publication d'un article d'information dans les 36 bulletins 

o Site internet  : Création d'une rubrique dédiée (présentation, détail des conditions, 

exemple de financement, photos avant/après ...) et mise en ligne des supports de 

communication 

Supports à créer ou modifier 

o Plaquette de présentation  du dispositif personnalisée et déclinée en 2-3 publics cibles 

o Création d'une d'affiche  

o Panneaux de chantier  : à installer sur les chantiers accompagnés (déjà réalisé pour 

l'OPAH) 

o Création de kakémonos  : utilisation sur les lieux d'animation 

Techniques médias 
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o Campagne d'affichage  

Période : rentrée, avant période de chauffe 

Format : flans de bus + panneaux d'affichage publics et privés 

o Campagne promotionnelle dans Sud Ouest / cahier local  

Période : rentrée, avant période de chauffe 

Format :1/4  de page 

o Spots publicitaires  

Spots radios 

Relations publiques / Communication événementielle 

o Réunions d'information :  secrétaires de mairies, conseillers communautaires, maires 

o Réunions publics cibles : métiers de la rénovation, agences immobilières, notaires, 

banques, métiers de l'action sociale, clubs d'entreprises (petit tertiaire) 

o Salon de l'habitat  : tenue d'un stand sur les deux salons de Saintes 

Formation d'élus référents dans chaque commune  

➢ Stratégie de mobilisation des acteurs/partenaires relais (CCAS, secrétariat 

de mairie...) 

L'agglomération de Saintes organise des réunions de secrétaires de mairie chaque trimestre. 

Cette réunion est l'opportunité de rappeler systématiquement l'existence du guichet unique. 

En parallèle, une réunion d'information à destination des partenaires institutionnels et 

associatifs sera organisée en 2024 pour rappeler le fonctionnement du guichet unique (CCAS, 

DT du Conseil Départemental, tissu associatif local...). 
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11- ACCUEIL ET CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC 

➢ Modalités d'accueil : physique, téléphonique, numérique, lieux (si accueil 

physique), calendrier, plages d'ouverture... 

Le premier contact auprès du guichet se fait par téléphone. Actuellement, l'accueil unique de 

l'agglomération propose des entretiens téléphoniques ou des rencontres physiques aux 

particuliers. 

Les modalités d'accueil ne sont toujours pas optimisées. Fin 2023, la possibilité de permettre 

la prise de rendez-vous en ligne est à l'étude. 

➢ Présence sur le territoire, proximité avec les habitants (permanences...) : 

Les permanences ont lieu au moins 4 jours par semaine, avec beaucoup de souplesse, selon 

la disponibilité des particuliers. En parallèle, les conseillers se déplacent sur tout le territoire 

de l'agglomération pour réaliser les actes A4. 

La possibilité de délocaliser certaines permanences est envisagée, un recensement des 

sollicitations des communes est à l'étude. 

➢ Gestion du standard téléphonique : personnel, organisation... 

Le standard téléphonique est actuellement assuré par l'accueil unique de l'agglomération. 

L'accueil prend les premiers renseignements de base et prend des rendez-vous 

téléphoniques ou en présentiel pour les deux conseillers. L'un des agents d'accueil est en 

capacité de pré-remplir les fiches sur SARENOV pour avancer le travail des conseillers 

énergie. 

Début 2024, un troisième ETP sera recruté, et dans ce cadre là, il est envisagé de remettre 

les conseillers rénovation au coeur de l'accueil téléphonique afin d'améliorer la qualité de 

l'organisation. 

➢ Modalités pour assurer la continuité du service public durant les périodes 

de congés des Conseillers ? 

Le nombre d'ETP permet d'assurer une présence en continu sur l'année. Sur les 

temps d'échange où tous les conseillers sont mobilisés, l'accueil téléphonique 

est redirigé vers le service habitat. La prise de rendez-vous en ligne permettra 

également d'améliorer la qualité d'accès au service. 

12- PARCOURS DES USAGERS 

➢ Joindre en annexe le schéma détaillé et commenté du ou des parcours 

proposés par la Plateforme, en intégrant l'articulation avec les parcours  
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OPAH/PIG des opérations programmées ANAH en cours ou en projet sur le 

territoire, et le positionnement éventuel de la structure en tant que Mon  

Accompagnateur Rénov  (même si la structure ne porte pas d'opération 

programmée) 

(Cf. Document 1-Cadre technique de l'AMI section 5.2 « Les missions des 

Plateformes France Rénov' ») 

➢ Partenariats envisagés avec les Maisons France Service (à préciser et 

reporter dans le schéma mentionné ci-dessus) 

Il existe à ce jour trois Maisons France Service sur le territoire de l'agglomération, dont une 

est internalisée. La relation établie avec la MFS internalisée est étroite. En 2024, il est prévu 

de prendre contact avec les deux autres MFS afin d'assurer un lien plus étroit. 

Il s'agira d'étudier en 2024 la capacité de ces interlocuteurs à devenir mandataire Ma Prime 

Rénov' (MPR) pour qu'ils puissent accompagner les publics éloignés du numérique. A 

minima, il s'agira de les mobiliser sur l'appropriation de l'outil informatique pour les 

ménages en phase de projet de rénovation. 

➢ La Plateforme (ou les collectivités impliquées) prévoi(en)t-elle(s) d'apporter 

des aides financières aux particuliers pour leurs travaux de rénovation 

énergétique et si oui, lesquelles ? 

Dans le cadre de l'OPAH-RU 2023-2028, l'Agglomération a augmenté son 

enveloppe financière d'accompagnement des PO et PB sur les thématiques 

notamment de rénovation énergétique. La nouvelle des configuration des aides 

Anah à compter de janvier 2024 viendra sans doute réinterroger la nature des 

financements proposés (actuellement : 1 000 € PO modestes, 1 500 € PO très 

modestes). 
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FICHE COORDONNÉES DE LA PLATEFORME 

POUR COMMUNICATION AUPRES DU PUBLIC 

Il s'agit des coordonnées qui figureront sur le site national France Rénov' et sur 

le site régional 

➢ Nom de la Plateforme : 

Guichet unique de l'amélioration de l'habitat 

➢ Courriel : amelioration.habitat@agglo-saintes.fr 
➢ N° de téléphone : 05.46.95.03.66. 
➢ Adresse de la Plateforme (si accueil physique) : 12 boulevard Guillet Maillet, 

17100 Saintes 
➢ Adresse site Web (si existant) :  

➢ Adresse, jours et horaires de tous les accueils physiques : 

Permanence n°1 : 

Nom : Communauté d'Agglomération de Saintes 

Adresse : 12 boulevard Guillet Maillet, 17100 Saintes 

Jours et Horaires d'ouverture : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 

Nom :  

Adresse :  

Jours et Horaires d'ouverture :  

➢ Informations diverses : 
Un appel téléphonique auprès du guichet unique est un préalable à toute prise 

de rendez-vous. La prise de rendez-vous en ligne est actuellement à l'étude. 
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FICHE COORDONNÉES DES NOUVEAUX UTILISATEURS  

POUR LA BASE DE DONNÉES RÉGIONALE (BDDRénov') 

Pour les anciens utilisateurs il est inutile de refaire une fiche de coordonnées  

Attention, merci de vérifier l'exactitude des informations renseignées dans la 
Base de données existante BDD Rénov' et de : 
- nous indiquer si des comptes utilisateurs doivent être supprimés et lesquels 

- pour chaque conseiller, vérifier le métier, le type d'actes réalisé par les 

conseillers et les activités connexes : 

- mentionner ci-dessous si des comptes doivent être créés pour de nouveaux 
utilisateurs 

Coordonnées des utilisateurs pour accéder aux outils numériques du 
programme SARE  

Utilisateur 1 : 
Nom :  
Prénom :  
Email :  
N° de téléphone :  
Structure de rattachement (employeur) :  
Direction/Service de rattachement .  
Fonction/Métier: 
❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 
Autre .  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 
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❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 2 : 

Nom :  
Prénom  
Email :  
N° de téléphone :  

Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement :  

Fonction/Métier: 

❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 

Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 
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❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 3 : 
Nom :  
Prénom :  
Email :  
N° de téléphone  
Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement :  
Fonction/Métier: 
❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 
Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 
25 
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❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 4 : 

Nom :  
Prénom :  
Email :  
N° de téléphone :  

Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement :  

Fonction/Métier: 

❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 

Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 
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❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 5 : 

Nom :  
Prénom :  

Email :  
N° de téléphone :  
Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement .  

Fonction/Métier: 

❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 

Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 
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❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 6 : 

Nom :  
Prénom :  
Email :  
N° de téléphone :  

Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement :  

Fonction/Métier: 

❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 

Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 
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Utilisateur 7 : 

Nom :  
Prénom :  

Email :  
N° de téléphone :  

Structure de rattachement (employeur) :  

Direction/Service de rattachement .  

Fonction/Métier: 

❑ Conseiller 

❑ Conseiller/ Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 

Autre .  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 

Utilisateur 8 : 

Nom .  
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Prénom :  
Email :  
N° de téléphone :  
Structure de rattachement (employeur) :  
Direction/Service de rattachement :  
Fonction/Métier: 
❑ Conseiller 

❑ Conseiller / Directeur 

❑ Directeur 

❑ Prestataire 
Autre :  
Actes SARE réalisés par l'utilisateur (le cas échéant) : 

Demande accès : 

❑ SARENOV : 

❑ Conseiller 

❑ Directeur 

❑ TBS 

Activités connexes : 

❑ Référent Mobilisation des professionnels 

❑ Référent Mobilisation des ménages 

❑ Référent Petit Tertiaire Privé 

❑ Missions de mobilisation des professionnels du bâtiment 

❑ Missions de mobilisation des professionnels de la transaction immobilière 

❑ Missions d'animation du réseau 

❑ Missions de mobilisation des ménages 

❑ Missions de mobilisation des petites entreprises tertiaires privées 
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